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Après avoir souhaité la bienvenue aux nouveaux Nailhacois et remercié par leur présence les
associations de la commune, le maire Francis Aumettre a profité de la présentation des vœux
pour informer de ce qui a été réalisé durant l’année écoulée et sur ce qu'il envisage avec son
équipe municipale 
pour l’année à venir. En 2017, le plus gros poste de dépenses en investissement a été la voirie
pour 43 000 €. La restauration du tableau de l’église s'élève à 8 000 € environ. Il a remercié les
nombreux donateurs, les services de l’État pour leur accompagnement et le versement de l'aide
de 3 500 €. De nouveaux appareils de chauffage ont été installés à la salle des fêtes. Une
participation financière de la commune est à noter en ce qui concerne la restauration du Centre
d’incendie et de secours d’Excideuil. L'acquisition d’un défibrillateur s'est accompagné du
financement d'une formation aux premiers secours pour les volontaires de la commun. Tous ont
obtenu leur diplôme. La tempête de l’hiver dernier avait détruit les portes du hangar communal,
la facture a été prise en charge par l’assurance, moins la franchise.

  

Le programme de restauration de la dernière salle des écoles a débuté. Les travaux sont
subventionnés à hauteur de 50 % (DETR, 30 % et le Conseil Départemental, 20 %). Hors
ingénierie, l’architecte retenu après consultation des trois propositions parvenues, c'est donc
Y.D Architectures. En 2018, la restauration de cette salle va occuper longuement la commune
qui a signé par ailleurs la charte Zéro Pesticide. Pour l’entretien du cimetière, elle a fait appel à
l’association Intermaide. L’expérience de l’année dernière, à savoir deux passages, est peu
juste, le conseil réfléchira à d’autres solutions, peut-être un passage supplémentaire.

  

La voirie ne sera pas oubliée, comme tous les ans, 40 000 € environ. La communauté de
communes va gérer dorénavant l’assainissement. Conséquence qui concerne directement, la
facturation des appels de redevance ne sera plus assurée par la commune.
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Puis, pour terminer, un mot des manifestations de la fête d’août qui fut un succès, laissant le
soin à Anne Cluzeau-Pédenon de la Confrérie de la Noix du Périgord et à Jean Jacques Lévy
de l’association Vivre à Nailhac de commenter. Enfin, ce fut autour du verre de l’amitié, préparé
par les nouveaux propriétaires de l’Auberge, que cette cérémonie des vœux s’est clôturée.

  

- Photo : la conseillère départementale Francine Bourra a refermé les discours
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